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PLF 2026 - Fédérations sportives en difficulté
Question écrite n° 10785

Texte de la question

M. Frédéric Maillot interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative pour connaître
l'identité des fédérations sportives qui, selon le projet annuel de performances de la mission Sport, jeunesse et
vie associative joint au projet de loi de finances pour 2026, connaissaient en 2024 une situation financière «
fragile » (deux fédérations) ou « dégradée » (quatre fédérations). En sa qualité de rapporteur pour avis des
crédits du sport pour la commission des affaires culturelles et de l'éducation, M. le député a déjà demandé au
ministère des sports « d'identifier » ces fédérations. Cependant, la réponse qui lui a été apportée n'a pas précisé
l'identité des fédérations concernées mais a simplement expliqué les critères de détermination de ces difficultés
financières et communiqué le montant des subventions versées à l'ensemble des fédérations. Il renouvelle donc,
par la présente question écrite, son interrogation et lui demande de lui faire connaître l'identité des fédérations
sportives qui, en 2024, connaissaient une situation financière « fragile » (deux fédérations) ou « dégradée »
(quatre fédérations).

Texte de la réponse

Les fédérations qui, dans le rapport annuel de performance de la mission Sport, jeunesse, vie associative joint
au projet de finances pour 2026 et au regard des critères d'analyse financière des fédérations à N-1,
connaissaient des situations fragiles sont au nombre de deux. Il s'agit de la fédération française de force et la
fédération française de football américain. Quatre fédérations sont considérées en situation dégradée : la
fédération française de hockey, la fédération française de lutte, la fédération française de baseball softball et la
fédération française de pentathlon moderne. L'analyse, réalisée sur la base des remontées budgétaires des
commissaires aux comptes de l'année 2024, permet d'identifier pour les deux fédérations dont la situation a été
jugée fragile : une stabilité s'agissant de la fédération française de football américain ;  une amélioration pour la
fédération française de force. Toutefois, l'état de cette dernière reste particulièrement à surveiller. Concernant
les quatre fédérations pour lesquelles l'état est dégradé, trois d'entre elles connaissent une situation stable. Il
s'agit de la fédération française de hockey, de la fédération française de lutte et de la fédération française de
pentathlon moderne. Seule la situation de la fédération française de baseball softball s'est améliorée mais reste
à surveiller.
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